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CERTIFICATION 
ETHIAS GLOBAL 21 ETHICAL 

FUND – 2025 

ETHIAS SA | FONDS CANTONNÉ MULTI-EMPLOYEURS 

 

Forum Ethibel est une association belge qui promeut activement la responsabilité 

sociale des entreprises (RSE) et l'investissement socialement responsable (ISR) 

afin d'accélérer la transition vers une société plus durable. Dans ce cadre, Forum 

Ethibel développe des produits et des services qui incitent à un comportement 

transparent et durable sur les marchés financiers. 

Un certificat établi par Forum Ethibel garantit que ses clients se conforment aux 

règles qu'ils se sont imposés. C’est aussi un outil de communication vis-à-vis des 

parties prenantes. Le certificat porte sur les critères non- financiers d'un produit, 

tels que définis dans un cahier des charges. 

La méthode inclut : 

• Critères d’investissement ESG clairs et publics 

• Critères minimaux sur le droit du travail, l'environnement et 

l'armement  

• Contrôle périodique du portefeuille 

Ce certificat décrit la vision et les valeurs d’Ethias, et la conformité du portefeuille du 

Global 21 Ethical Fund avec les politiques d’exclusions s’appliquant au fonds. 

 

CONCLUSION 

Forum Ethibel déclare que, pour l’année comptable 2025, les investissements 

réalisés pour ce fonds étaient conformes aux politiques d’exclusion spécifiées 

dans la politique d’investissement responsable du fonds Global 21 Ethical. 
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Bruxelles, 20 janvier 2026 

Forum Ethibel asbl 

 

 

  
Kenny Frederickx 

Directeur 
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DÉCLARATION DE CERTIFICATION 2025 

À tous les gestionnaires impliqués, 

Aux affiliés d’Ethias Global 21 Ethical, 

À Ethias SA, 

 

Forum Ethibel asbl a été chargé par Ethias SA d’effectuer un contrôle 

indépendant trimestriel portant sur le respect des politiques d’exclusion du 

Global 21 Ethical Fund. 

Dans le cadre de cette mission, Forum Ethibel agit en tant qu'auditeur et 

organisme certificateur. Le certificat de Forum Ethibel fournit une garantie quant 

à la conformité d’un fonds avec les critères extra-financiers mentionnés dans le 

prospectus, le cahier des charges et/ou les brochures commerciales. 

 

I.ID DU FONDS 

Critères de sélection durables 

La politique d’investissement responsable du Global 21 Ethical Fund est 

composée de critères de sélection extra-financiers qui s’appliquent dans la 

gestion des actions et des obligations d’entreprises et/ou d’états.  

A partir de ces critères de sélection, Ethias produit trimestriellement un registre 

des émetteurs dans lequel le fonds peut être investi. Le registre est déterminé 

sur la base de différentes sources d’information dont la base de données MSCI 

ESG
1

. Les critères sont les suivants : 

- Exclusion des émetteurs selon les modalités de la Politique d’Exclusion 

d’Ethias
2

 ; 

- Exclusion des émetteurs qui ne respectent pas les exclusions définies à 

l'article 12, paragraphe 1, points a) à g), du règlement (UE) 2020/1818 

(exclusions des indices alignés sur les Accords de Paris)
3

 ; 

- Exclusion des émetteurs dont la note MSCI est inférieure à A, sauf pour 

les obligations vertes/sociales/durables (pouvant compter pour un 

maximum de 30% de la valeur de portefeuille). 

 

 

 
1 MSCI - ESG investing 

2

 Ethias - Politique d'Exclusion 

3

 Règlement délégué (UE) 2020/1818 de la Commission du 17 juillet 2020 complétant le 

règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil par des normes minimales 

pour les indices de référence «transition climatique» de l’Union et les indices de référence 

«accord de Paris» de l’Union 

https://www.msci.com/our-solutions/esg-investing
https://www.ethias.be/content/dam/corporate/publications/sustainability/sustainability_invest/2024_ExclusionPolicy_FR.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1818
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1818
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1818
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R1818
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Certification 

Sur base de contrôles trimestriels, Forum Ethibel vérifie la conformité des 

nouveaux investissements avec le registre d’investissement du fonds. Les 

émetteurs qui ne figurent pas dans le registre, mais qui ont été acquis lorsqu'ils 

étaient éligibles ou avant la mise en place de la politique d'investissement 

responsable du fonds, peuvent être conservés dans le portefeuille. 

II. Observations 

Forum Ethibel a exécuté quatre contrôles trimestriels des positions et des 

mouvements dans le portefeuille Ethias Global 21 Ethical en 2025. 

Les contrôles ont montré que l’ensemble des nouveaux investissements réalisés 

pour ce fonds étaient conformes aux politiques d’exclusion spécifiées dans la 

politique d’investissement responsable du fonds Global 21 Ethical. 

 


